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Titre :  
Amendement à la motion du groupe socialiste 23.128, du 30 janvier 2023,  
Pour un mois sans publicité commerciale et un espace rendu à l’expression libre, 
artistique et citoyenne 

Contenu : 

Le Grand Conseil demande au Conseil d’État la mise en place d’un cadre légal interdisant les annonces 
publicitaires à visée consumériste, par voie d’affichage, dans le canton de Neuchâtel. Les espaces dédiés à 
l’affichage seront, pour une partie, rendus aux citoyen-ne-s, et devront conserver un équilibre entre expression 
libre et affichages associatifs, caritatifs, culturels et événementiels. 

Motivation (facultatif) : 
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